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Texte de la question

M. Jean Desanlis attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur l'evolution de la production
de ble dur dans notre pays. La Communaute economique europeenne, et, en particulier, son etat-major
administratif de Bruxelles, a refuse d'octroyer aux regions du Centre, de Poitou-Charentes, etc., la prime
exceptionnelle reservee aux regions de productions traditionnelles de ble dur. De ce fait, les emblavements en
ble dur ont chute de 80 p. 100 en 1993. Il en resulte que les industries de la semoulerie et des pates du nord de
la France et de la CEE manquent aujourd'hui de matiere premiere. Elles vont alors s'approvisionner en
Amerique du Nord d'ou elles doivent importer 180 000 tonnes de ble dur contre 5 000 tonnes pendant les
annees precedentes. Les usines de semoule et de pates risquent meme de quitter notre pays et de se
delocaliser vers la Grece, l'Espagne et l'Italie. Les consequences en seraient des pertes d'emploi et de
ressources fiscales pour la France, un desequilibre de notre balance commerciale, et un excedent accru de ble
tendre qui remplace le ble dur dans les regions concernees. Il lui demande de bien vouloir poursuivre la
negociation avec la CEE afin d'obtenir que les regions du Centre de la France puissent beneficier de la prime de
900 francs par hectare de terre cultivee en ble dur. Les ensemencements sont en cours. Le temps presse. On
ne peut pas comprendre le raisonnement de Bruxelles qui va a l'encontre des interets de nos agriculteurs, de
notre pays et de l'Europe elle-meme.

Texte de la réponse

La reforme de la politique agricole commune a particulierement bouleverse la production de ble dur. Jusqu'a
cette reforme, la difference etait de 35 p. 100 entre les prix d'intervention du ble tendre et du ble dur, a
l'avantage de ce dernier. Ces prix sont desormais alignes, sans compensation, dans les zones de production
considerees comme non traditionnelles. Certes, l'offre de ble dur en Europe etait ces dernieres annees de plus
en plus excedentaire par rapport a la demande, ce qui appelait un effort de maitrise de la production. Cependant
les mesures prises dans le cadre de la reforme de la PAC ont ete excessives : elles ont fait supporter,
principalement en France, le poids de la reduction de la production de ble dur aux seuls producteurs
septentrionaux, creant une distorsion de concurrence entre les semouleries du Nord de l'Europe et celles du
Sud, notamment italiennes. Les industriels du Nord de l'Europe connaissent effectivement aujourd'hui de graves
problemes a la suite de la quasi-disparition de leurs bassins d'approvisionnement. Les conditions de leur
equilibre economique sont remises en cause. En outre les producteurs de ces regions se tournent de nouveau
vers la culture du ble tendre, excedentaire. Les perturbations actuelles du marche etaient donc previsibles. Il
serait prejudiciable a l'ensemble de la filiere que la situation actuelle se poursuive au cours des prochaines
campagnes. C'est pourquoi la France a reitere ses demandes concernant le ble dur. Il s'agit, d'une part, de
retablir un contexte d'equite entre les differents agriculteurs de la CEE en prevoyant une prime de 115 ecus par
hectare pour l'ensemble des zones non traditionnelles. Rappelons que la prime en region traditionnelle est de
297 ecus. L'ecart est donc suffisamment fort pour eviter tout risque de retour a des quantites ne trouvant pas
preneur. C'est precisement dans ce souci qu'il a egalement ete specifie dans la demande francaise
l'encadrement de l'octroi de la prime a l'interieur d'une surface maximale de 200 a 250 000 ha.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7574


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7574

Données clés

Auteur : M. Desanlis Jean
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 7574
Rubrique : Politiques communautaires
Ministère interrogé : agriculture et pêche
Ministère attributaire : agriculture et pêche

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 novembre 1993, page 3869
Réponse publiée le : 10 janvier 1994, page 128

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE7574
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

